
DÉBATS DES COMMUNES

la Chambre des communes envers la personne et
le gouvernement de Sa Majesté et ne doutant nulle-
ment que ses délibérations seront marquées au
coin de la sagesse, de la modération et de la pru-
dence, il lui accorde, et, en toutes occasions, saura
reconnaître ses privilèges constitutionnels.

J'ai également ordre de vous assurer que les
Communes auront, en toute occasion convenable,
libre accès auprès de Son Excellence et que leurs
dolibérations, ainsi que vos paroles et vos actes,
seront toujours interprétés par lui de la manière
la plus favorable.

Après quoi il plaît à Son Excellence le
Gouverneur général d'ouvrir le Parlement
par un discours du trône.

Et les députés de retour à la Chambre des
communes:

* (4.10 p.m.)

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de faire rap-
port que les Communes s'étant rendues au
Sénat sur l'invitation de Son Excellence le
Gouverneur général j'ai informé Son Excel-
lence que j'avais été choisi comme Orateur.
En votre nom, j'ai réclamé les privilèges
accordés d'ordinaire et que Son Excellence a
bien voulu confirmer.

[Français]

SERMENTS D'OFFICE

Le très hon. P.-E. Trudeau (premier minis-

tre) demande à déposer le bill n' C-1 concer-
nant la prestation des serments d'office.

(La motion est adoptée et le bill est lu pour
la 1" fois.)

LE DISCOURS DU TRÔNE

M. l'Orateur: J'ai l'honneur de faire con-
naître à la Chambre que, lorsque celle-ci s'est
rendue auprès de Son Excellence le Gouver-
neur général aujourd'hui dans la salle du
Sénat, il a plu à Son Excellence de prononcer
un discours devant les deux Chambres du
Parlement. Afin d'éviter les erreurs, j'en ai
obtenu le texte qui est ainsi conçu:

Honorables Membres du Sénat,
Memobres de la Chambre des communes,

Je vous souhaite la bienvenue à la première
session de la 28" législature du Canada.

Tous les Canadiens fondent de grandes esperances
sur les réalisations futures do la présente législa-
ture. Mes Ministres sont conscients des qualités de
chef qu'ils devront montrer pour répondre à ces
espoirs. lis sont résolus à faire tout leur possible
pour reirih le mandat qu'ils ont reçu de la popu-
lation du Canada lors des récentes élections géné-
rales. Ils reconnaissent qu'il leur incombe de faire
en sorte que les désirs des Canadiens en ce qui
concerne leur Gouvernement soient comblés aussi

[M. l'Orateur.]

rapidement et aussi entièrement que le bien général
le permet. D'autre part, mon Gouvernement sait
que les aspirations et leurs réalisations doivent être
tetnpérées par une conscience réfléchie des réalités.
A cause des complexités de la société moderne, il
faut du temps pour élaborer des programmes effi-
caces et encore davantage pour les mettre en
ouvre. A toutes les étapes, ils exigent des ressour-
ces financières et intellectuelles qui ne sont pas
illimitées et qui doivent être utilisées selon une
planification d'ensemble minutieuse et un choix
rigoureux des priorités. Chose certaine, on ne sau-
rait tout accomplir en même temps.

Mon Gouvernement a établi le programme légis-
latif de cette première session dans le contexte
d'une législature d'une durée normale. Afin de
permettre, lors de sessions ultérieures, l'examen de
nouveaux programmes que les Ministres s'occupent
déjà d'élaborer, il est envisagé durant la présente
session d'établir des priorités et de mettre en
marche de nouvelles politiques. Ce qui est tout
aussi important, mais beaucoup moins dramatique,
le Parlement sera prié d'aborder une foule de
questions essentielles au fonctionnement régulier et
moderne du gouvernement dont la législature pré-
cédente n'a pas disposé. Mon Gouvernement estime
que sa première responsabilité, et la première res-
ponsabilité du Parlement, est de liquider l'accumu-
lation de rectifications, d'améliorations et de mo-
dernisations législatives essentielles qui restaient de
la dernière législature. A moins que ces questions
ne soient promptement réglées, une administra-
tion publique efficace et le bon fonctionnement
de l'économie et de la société canadienne en seront
entravés.

Mes Ministres sont convaincus que bien des re-
tards et des difficultés auraient pu être évités ces
dernières années dans la conduite des affaires parle-
mentaires par la réforme du Règlement et de la
procédure parlementaire. Ils sont d'avis que les
Canadiens reprochent à leur Parlement son éloi-
gnement du peuple qu'il sert, son fonctionnement
beaucoup trop lent et trop lourd, ses débats souvent
peu éclairés et ses décisions trop rares et trop
lentes. Afin que les institutions parlementaires puis-
sent conserver la confiance du peuple et s'acquitter
de la tache énorme et complexe que comporte le
gouvernement moderne, il est essentiel de prévoir
un appareil législatif capable de s'occuper rapide-
ment du nombre considérable de questions détaillées
et compliquées qui, dans les domaines législa-
tif, financier et politique, constitueront le program-
me parlementaire normal, et toujours croissant, de
demain. Mon Gouvernement attache la plus grande
importance à la réforme parlementaire et, comme
il s'agit là d'une question hautement prioritaire, il
a déjà eu des entretiens utiles avec les représen-
tants des partis de l'Opposition au sujet des chan-
gements à apporter au Règlement de la Chambre
des communes. Afin que l'Opposition officielle, que
nous, au Canada, tenons pour un élément essentiel
de notre régime démocratique, de même que les
autres partis de l'Opposition, soient mieux en me-
sure de s'acquitter efficacement des lourdes respon-
sabilités d'action et de décision. à affronter à
chaque session, vous serez appelés à adopter de
nouvelles dispositions pour soutenir ]'Opposition
officielle et les autres partis dans leur rôle au
Parlement. Vous serez priés également d'étudier
l'établissement d'autres services qui permettront
au Parlement en général de mieux s'acquitter de
ses fonctions.

Mon Gouvernement a pris l'engagement profond
et irrévocable de tendre vers les objectifs d'une
société juste et d'une économie prospere dans un
monde en paix. Mes Ministres croicnt que l'unte
du pays est essentielle pour atteindre ces ob'jectifs,
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